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CALENDRIER D’INTERVENTION 
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LE CALENDRIER D’INTERVENTION 

LOCATAIRE EN PLACE - LOYERS IMPAYÉS - CONSTITUTION   

1ER TERME IMPAYÉ 

COMMANDEMENT DE PAYER 

DÉCLARATION DE SINISTRE 

INSTRUCTION POUR ACQUISITION DE LA GARANTIE 

ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE 

PAR FILHET ALLARD & Cie 
INDEMNISATION  

ET ENVOI QUITTANCE SUBROGATIVE 

65 jours maximum 
après l’impayé 

125 jours maximum 
 après l’impayé 

Remboursé en cas de prise 
en charge du sinistre sur 

présentation de la facture de 
l’huissier et si présent dans le 

décompte locataire 

Mandate avocat et huissier 
et règle directement leurs 

factures 

ACTE DÉTACHÉ 
  

SIGNIFICATION À LA CCAPEX 

 

 Après la 1ére indemnisation les suivantes sont 
trimestrielles sur la base d’un décompte envoyé 

en début de mois 
Pas d’indemnisation si la quittance du trimestre 

précédent n’a pas été renvoyée 
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LE CALENDRIER D’INTERVENTION 

LOCATAIRE EN PLACE - LOYERS IMPAYÉS – PROCÉDURE  

ASSIGNATION 

AUDIENCE DE PLAIDOIRIE 

DÉLIBÉRÉ 

BAIL RÉSILIÉ  

AVEC DES DÉLAIS DE PAIEMENT 

(Locataire non expulsable) 

BAIL RÉSILIÉ 

 SANS DÉLAI DE PAIEMENT 

(Locataire expulsable) 

ÉCHEC = 

DEMANDE CONCOURS FORCE PUBLQUE 

TENTATIVE D’EXPULSION 

Délai variable entre 3 a 6 mois 

Environ 1 mois 
Les loyers sont pris en 

charge jusqu’à la reprise du 
logement ou jusqu’à la 

décision du JEX si nécessaire 

Délai incompressible 2 mois 

SIGNIFICATION & DÉLIVRANCE  

DU COMMANDEMENT DE QUITTER LES LIEUX 

EXPULSION ET REPRISE DU LOGEMENT 

RÉUSSITE  = 

REPRISE DU LOGEMENT 

SIGNIFICATION & VÉRIFICATION MENSUELLE 

 DU BON PAIEMENT 

PAIEMENT INTÉGRAL  = 

DETTE SOLDÉE ET FIN  

DE LA PROCÉDURE 

NON PAIEMENT 

FOURNIR UN DÉCOMPTE 

 10 JOURS AVANT L’AUDIENCE 

Environ 2 mois 
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LE CALENDRIER D’INTERVENTION 

 

 

FOCUS DÉLAIS DE PAIEMENT 

POSSIBLE  
 
Sous responsabilité 
de l’Administrateur 
de Biens 
 
MAIS 
En cas de non 
respect et si 
entraine retard de 
la procédure : 
report de garantie  

Sans intérêt 
 
Sauf à ce que la 
dette soit soldée en 
totalité avant la fin 
du délai 

POSSIBLE  
 
Si le locataire solde 
la dette en 4 mois 
environ 

POSSIBLE  
Si le locataire 
propose de solder la 
dette avant 
l’audience 
 
Sinon , on invite le 
locataire à régler au 
maximum, et à 
demander un délai 
au juge pour le 
reste 

A voir au cas par cas 
en fonction de la 
dette et de la 
décision  

Conditions Générales : aucun délai de paiement ne peut être accordé sans l’accord 
préalable de Filhet-Allard  
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LE CALENDRIER D’INTERVENTION 

DÉPART DU LOCATAIRE 

ÉTAT DES LIEUX DE SORTIE  

CONTRADICTOIRE  
PROCÈS-VERBAL  

DE CONSTAT 

DÉCLARATION DE SINISTRE  

INDEMNISATION 

90 jours maximum après la sortie  

RETOUR DE LA QUITTANCE SIGNÉE 

RECOUVREMENT PAR FILHET ALLARD & Cie  

DE LA DETTE INDEMNISÉE 

DÉPOT DE GARANTIE laissé au 
bailleur en cas de frais non 

indemnisés mais imputables au 
locataire   

LOI ALUR : 

PROVISION SUR CHARGES 

LIMITÉE À 20% DU DÉPOT DE 

GARANTIE 

LOCATAIRE SORTI : LOYERS IMPAYÉS OU  DÉTÉRIORATIONS IMMOBILIÉRES 

PROCÈS-VERBAL 
 DE CONSTAT : 

 

Si CONTESTATION du 
locataire ou départ à la 

CLOCHE DE BOIS 
 

PRIS EN CHARGE à hauteur 
de 50% dans la limite de 

170 € 

INSTRUCTION POUR ACQUISITION DE LA GARANTIE 

En détérioration immobilière :  
VÉTUSTÉ contractuelle déduite de 

l’indemnisation 

Indemnisation sur la base des 
sommes facturées au locataire sur 

le COMPTE DE DÉPART 
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LE CALENDRIER D’INTERVENTION 

FOCUS DÉTÉRIOTATIONS IMMOBILIÈRES 

Au titre des détériorations immobilières sont indemnisées :  
 
 

 les dégradations et destructions,  
 
 
 

causées par le locataire, 
 
 
 
 

par comparaison des états des lieux d’entrée et de sortie.  

Action d’endommager -> l’inertie du locataire exclue  

Responsabilité du locataire doit être établie 
Dommages causés par des tiers ( huissier, serrurier) sont exclus 

États des lieux ne peuvent pas être complétés à postériori 
Le vocabulaire utilisé doit être sans équivoque et permettre une 
compréhension claire de la situation 
La présence de photos est toujours un plus  
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LE CALENDRIER D’INTERVENTION 

FOCUS DETERIOTATIONS IMMOBILIERES 

AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS 
 
 
 

VOL 
 
 
 

DÉFAUT D’ENTRETIEN ET USURE NORMALE 
 
 
 

DOMMAGES NORMALEMENT COUVERTS PAR LA MULTIRISQUE HABITATION 

PRINCIPALES EXCLUSIONS : 
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ENJEUX ET CLÉS 
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     coût  Sinistres 
      Primes HT perçues 

 

=  

 

RATIO  Sinistres/Primes 
 

ENJEUX ET CLÉS 

   Provisions estimées 
+ Règlement des frais 
+ Indemnisations versées  
-  Recours perçus 
__________________ 
= Coût sinistres 

DÉTERMINE VOS CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT   

CALCUL DU RATIO SINISTRES / PRIMES 

55% 
 =  

EQUILIBRE  
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L’EXTRANET : outil de suivi, de gestion et de  
communication 
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EXTRANET : OUTIL DE SUIVI, DE GESTION ET DE  COMMUNICATION 

 Générer un fichier 

  Excel de la liste des sinistres 

 Adresser une demande par 

courriel sur le sinistre choisi,  

 Afficher la liste des 

 sinistres d’un contrat,  

 - par site  

 - par année. 

 Ou   

 - par propriétaire 

 - par locataire 

  Déclarer un sinistre  

 (Voir page 6) 

Principales Fonctionnalités 
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EXTRANET : OUTIL DE SUIVI, DE GESTION ET DE  COMMUNICATION 

 Choisir votre contrat  Cliquer sur « Déclarer un sinistre » 

 Inscrire votre message 

 

 - Puis Faire « Parcourir » pour insérer votre             

          pièce jointe si vous souhaitez joindre un  

          document 

 

        - Puis cliquer sur « Ajouter » 

          Vous pouvez renouveler l’opération pour  

          joindre d’autres pièces (3 maximum) 

 

       - Puis faire « Envoyer » 

Focus déclaration d’un sinistre 
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EXTRANET : OUTIL DE SUIVI, DE GESTION ET DE  COMMUNICATION 

 Visualiser la liste des  

       Courriers adressés 

 Afficher le détail     

  du sinistre 

 Visualiser le contenu du  

       courrier adressé 

Informations détaillées 
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ANNEXE – FORMULAIRE DE DECLARATION DE SINISTRES 
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INTERLOCUTEURS 

 Votre équipe de gestion au quotidien chez FILHET ALLARD & CIE 

 

Luce LAMEYRE 
Gestionnaire sinistres 

05 57 93 28 36 
llameyre@filhetallard.com 

Flavie FARAMAZ 
Gestionnaire sinistres 

05 57 93 28 19 
ffaramaz@filhetallard.com 
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CONCLUSION 

 

 

 Replay disponible pendant 7 jours 

 

 Document en ligne sur netassura.com  

 

 Identifiant : adresse mail de l’agence @orpi.com 

 Mot de passe : code agence à 6 chiffres 

 

 Webinar sur un autre thème prochainement 

 

 Votre avis nous intéresse 

 

 N’hésitez pas à nous noter 

 


